
25 février 2021. Question écrite adressée à M. le ministre de
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports. Situation

du groupement d’établissements du Limousin.

Extrait du site de Jean-Jacques LOZACH, Sénateur de la Creuse - www.jjlozach.fr | 1

Question  n°  21081  adressée  à  M.  le  ministre  de  l’éducation  nationale,  de  la
jeunesse et des sports.
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Texte de la question : M. Jean-Jacques Lozach attire l’attention de M. le ministre de
l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur la situation alarmante des
groupements  d’établissements  publics  locaux  d’enseignement  dits  «  GRETA  »,
acteurs essentiels assurant au niveau académique l’ingénierie et la mise en œuvre
de  l’ensemble  des  prestations  d’orientation,  d’insertion  et  de  formation
professionnelle, initiale et continue, pour adultes et jeunes actifs, selon le principe
du droit à l’éducation et à la formation tout au long de la vie. Conformément aux
objectifs du plan académique de formation continue qui souhaite qu’il n’y ait ni
publics ni territoires oubliés, ni secteurs de formation supprimés, la fusion au 1er
janvier  2017 des quatre GRETA de la Creuse,  de la Corrèze-Sud,  de la Haute-
Corrèze et de la Haute-Vienne, a permis au GRETA du Limousin de proposer une
offre de formation multisectorielle. Celle-ci repose sur un établissement support, le
lycée Turgot de Limoges, ainsi que sur trois agences territoriales basées à Guéret,
Brive-la-Gaillarde et Égletons ; maillage constituant un point fort de la formation
continue.  Cependant,  l’organisme  rencontre  depuis  cette  fusion  des  difficultés
structurelles  et  devrait  connaître  un  déficit  évalué  entre  1,5  et  1,6  M€  pour
l’exercice 2020. Un audit a été commandé par la rectrice à l’automne, dont les
conclusions  doivent  être  rendues  prochainement.  La  crise  sanitaire  a  amplifié  les
fragilités de la structure, par une incidence directe sur les taux de réalisation et de
remplissage de ses actions de formation. Si la direction générale de l’enseignement
scolaire (DGESCO) a accordé au GRETA du Limousin une avance de 540 000 € en
octobre 2020, équivalent d’un mois de charges salariales remboursables dès le
début de l’année civile, l’érosion de sa trésorerie et de son fonds de roulement
menace la poursuite des activités et la pérennité des emplois. La mise en paiement
des salaires aux 537 personnels, soit 151 équivalents temps plein (ETP), serait ainsi
compromise.  Contrairement  aux  opérateurs  privés  de  la  formation  continue  et
concurrents directs, il apparaît que les GRETA n’ont pu prétendre ni aux aides du
plan de relance,  ni  à  l’activité  partielle,  car  adossés  à  des  lycées supports.  Il
l’interroge quant aux solutions envisagées pour redresser la structure et préserver
la situation des personnels y exerçant.  Il  lui  demande d’autoriser un report du
remboursement des 800 000 € à la région Nouvelle-Aquitaine correspondant aux
habilitations de service public (HSP) pour 2020 non transformées en ouverture de
formation. Enfin, compte tenu des délais pris par les trésoriers payeurs généraux, il
souhaite  que  des  garanties  puissent  être  apportées  afin  que  les  services  de  la
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direction  générale  des  finances  publiques  (DGFIP)  accélèrent  le  décaissement  des
fonds dus aux GRETA en paiement de leurs prestations.


